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LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 MARS 2024 

COMMUNE DE SAINT PATERNE – LE CHEVAIN 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le onze mars à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 

s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Joël TOUCHARD, Maire. 

 

Etaient présents : Messieurs TOUCHARD Joël, POUTREL Philippe, DENYS 

Stéphane, BENOIT Gérard, ROUX Alain, LEBLANC Bruno, JUGAN Eric, VAUTIER 

Nicolas, DE BAGLION Gilles et DAHL Patrick.  

Mesdames KERIO Danielle, JEAN Thérèse, BEAL Isabelle, FOULON Nathalie, VIEL 

Annette, HARDY Cécile, COSSON Marie-Françoise, ROUX Flora et RAUX Karine. 

Absents excusés : M. MICHALECZEK (donne pouvoir à Mme. JEAN) et Mme. 

THOMAS.  

Absents : Mme. Sylvie TOULIS, et M. Patrick VINOT. 

 

Secrétaire de séance : Bruno LEBLANC.  

 

Convocation : 04/03/2024 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 05 février 2024 ; 

2. Subventions aux associations pour l’année 2024 ; 

3. Numérotation de voirie ; 

4. Mandat au CDG 72 pour le lancement d’une consultation relative à la passation d’une 
convention de participation pour la couverture du risque Prévoyance des agents ; 

5. Délégation de pouvoir au Maire pour souscrire un emprunt ; 

6. Approbation d’une convention de passage sur le domaine public ; 

7. Devenir des écoles ; 

8. Questions et informations diverses. 

 

 

 

 

 

En exercice 23 

Présents 19 

Pouvoirs 1 

Votants 20 
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❖ APPROBATION PROCES VERBAL DU 05 FEVRIER 2024 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité, APPROUVE le procès-verbal du Conseil 

Municipal du 05 février 2024.  

 

❖ SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’ANNEE 2024 

Vu les propositions de la Commission mixte Finances et Communication/Vie associative du 28 février 2024, 
 

Mme. KERIO étant membre de l’association du Comité des fêtes de Saint-Paterne, elle n’a pas participé 
au vote concernant l’octroi d’une subvention à cette association. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité (1 abstention : Mme HARDY 

concernant l’octroi d’une subvention à l’association des conciliateurs de justice de la Cour d’appel 
d’Angers) : 

➢ ACCORDE les subventions tels que proposés ci-dessus ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier. 

 

❖ NUMEROTATION DE VOIRIE 

Vu la Délibération n°CM2023-065 sur l’accord de principe pour l’implantation d’un commerce, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ APPROUVE la numérotation de voirie N°2 RUE ABBE ROUSSEL ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce 

dossier. 

 

❖ MANDAT AU CENTRE DE GESTION POUR LE LANCEMENT D’UNE CONSULTATION RELATIVE A 
LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE DU RISQUE 
PREVOYANCE DES AGENTS 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 827-1 à L. 827-12 ; 
Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L. 2113-6 à L. 2113-8 ; 
Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique ; 
Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ; 
Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs établissements 
publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des établissements 
publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la fonction 
publique territoriale ; 
Vu le schéma régional de coopération, mutualisation et spécialisation adopté par délibérations concordantes des cinq centres 
de gestion des Pays de la Loire et signé le 26 septembre 2022 ; 
Vu la Délibération N°CM2021-027 du 28 juin 2021 fixant la participation de la commune à 15€ mensuel par agent pour la 
prévoyance, 
Vu l’avis favorable du Comité social territorial du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Sarthe du 23 janvier 2024, 
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Vu l’avis favorable de la Commission du personnel municipal en date du 06 mars 2024, 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ DONNE mandat au Centre de gestion de la Sarthe, membre du groupement de commandes 
constitué des 5 centres de gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, la conduite 
et l’animation du dialogue social au niveau régional en vertu des dispositions de l’accord collectif 
national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la 
Fonction Publique Territoriale ; 

➢ DONNE mandat au Centre de gestion de la Sarthe pour la réalisation d’une mise en concurrence 
visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes pour la couverture du risque Prévoyance ; 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 

❖ DELEGATION DE POUVOIR AU MAIRE POUR SOUSCRIRE UN EMPRUNT 

Vu l’Article L2122-22 3° du Code général des collectivités territoriales autorisant la délégation de pouvoir au Maire pour 

procéder à la réalisation d’emprunt, 
 

Sujet reporté à plus tard. 

 

❖ APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PASSAGE SUR LE DOMAINE PUBLIC 

Sujet reporté à plus tard. 

 

❖ DEVENIR DES ECOLES 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité : 

➢ SE PRONONCE contre la fusion et contre la signature d’une convention allant dans ce sens avec 

l’éducation nationale durant la durée du mandat.  

 

 

*************************************************************************** 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H15. 

*************************************************************************** 

 

 


